
Bulletin d’adhésion à l’AAS
Renseignements concernant l’agent culture :
Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° d’adhérent : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..  Date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse personnelle :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code postal : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Ville : . .  . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Téléphone personnel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . …  Statut : . . . . . . . . . . . . . . . . . . …. . . . . . . . . . . . . . . . . . …. . . . . . . . . . . . . . . . 

Etablissement : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Service : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone professionnel : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Courriel :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Ayants droit : (conjoint et enfants de moins de 26 ans)

Nom :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . Conjoint  

Nom :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de naissance : . . . . . … . . .Enfant  

Nom :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de naissance : . . . . . … . . .Enfant  

Nom :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de naissance : . . . . . … . . .Enfant  

Participation aux activités : 

Discipline
tarifs annuels (1/2 tarif pour les inscriptions à partir du 1er septembre)

QF 1
inf. à 11 250 €

QF 2
de 11 250 € à 17499 €

QF 3
de 17 500€ à 22 499 €

QF 4
sup. à 22 500 €

Chant
cours ind. de 20 mn 150 175 200 250

Chorale/technique vocale 50 65 80 100
Piano
cours ind. de 25 mn 150 175 200 250

Jazz vocal 50 65 80 100
Théâtre 50 65 80 100
Dessin 75 90 100 125
Forfait sport
Afro-Jazz
Body Balance
Danse classique
Gym
Karaté do
Pilates
Tai chi Chuan
Yoga
(entourer la ou les discipline(s) choisies)

50 65 80 100

Forfait sport : une ou plusieurs activités au choix        QF : revenu fiscal de référence/nombre de parts

à remplir si c’est un ayant droit qui s’inscrit aux activités :

nom de l’ayant droit :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  prénom :  . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

total à payer : 8 € + ………………   =   ……………     €     Mode de règlement :       chèque à l’ordre de  l’A.A.S	

	  									                 espèces (uniquement à l’AAS)
Pièce à fournir obligatoirement :  dernier bulletin de salaire ou bulletin de pension
                                   		       + avis d’imposition 2019 (en cas d’inscription aux activités)
                                  		                        (sans l’avis d’imposition le montant le plus élevé sera appliqué) 	            

Date :                       Signature :

AAS - 182 rue Saint Honoré 75001 Paris     tél : 01 40 15 51 60     mél : aas@culture.gouv.fr



Horaires d’ouverture de l’AAS 
 du mardi au vendredi de 9h à 16h

Bibliothèque du personnel aux Bons Enfants :
du lundi au vendredi de 12h à 14h30

Informations sur Sémaphore / la vie au MCC / associations du personnel / AAS

Noël -  cadeaux et spectacles : 
- agents du ministère chargé de la Culture en activité (code 202 sur le bulletin de salaire, agents rémunérés par les EPA sous 
tutelle du ministère chargé de la Culture uniquement si accord préalable de prise en charge financière, agents des services d’ar-
chitecture - code 223, agents temporaires - plus de 10 mois d’ancienneté),  y compris congé parental,  congé longue maladie,  
congé longue durée.
 
Prêts, consultations juridiques et ADIL :
- agents du ministère chargé de la Culture en activité ou retraités, (code 202 sur le bulletin de salaire, agents rémunérés par 
les EPA sous tutelle du ministère chargé de la Culture - sauf établissements ayant mis en place un service similaire, agents des 
services d’architecture - code 223, agents temporaires - plus de 10 mois d’ancienneté) y compris congé longue maladie,  congé 
longue durée.
 
Bibliothèque du personnel - Consultation sur place, du lundi au vendredi de 12h à 14h30.
- agents du ministère chargé de la Culture en activité ou retraités, (code 202 sur le bulletin de salaire, agents rémunérés par 
les EPA sous tutelle du ministère chargé de la Culture - sauf établissements ayant mis en place un service similaire, agents des 
services d’architecture - code 223, agents temporaires - plus de 10 mois d’ancienneté) y compris congé parental,  congé longue 
maladie,  congé longue durée et agents mis à disposition.
 
Agents en disponibilité  : aucun accès durant la période concernée

- agents du ministère chargé de la Culture en activité ou retraités, (code 202 sur le bulletin de salaire, agents rémunérés 
par les EPA sous tutelle du ministère chargé de la Culture - sauf établissements ayant mis en place un service similaire, agents 
des services d’architecture - code 223, agents temporaires - plus de 10 mois d’ancienneté) y compris congé parental,  congé 
longue maladie,  congé longue durée et agents mis à disposition.
 
Loisirs 
- cinéma (Gaumont-Pathé, MK2, UGC, TS30)
- clubs de sports (Club Med Gym, Les Cercles de la Forme, Neoness)
- parcs de loisirs (Aquaboulevard, Astérix, Disney, zoo de Vincennes, La Mer de Sable)
- piscine des Halles (cartes 10 entrées)
- chèques lire.
 
Billetterie spectacle : spectacles et manifestations divers (sur réservation 3 semaines à l’avance)
 
Avantages et bons de réduction
- réductions consenties par Hertz, Marionnaud, abonnements Bayard jeunesse, Milan Jeunesse et Info Presse….
- tarifs préférentiels sur les propositions de certains organismes spécialistes des vacances et voyages.
 
Séjours, sorties, vacances
Séjours adultes et enfants, visites guidées d’expositions, sorties culturelles, ateliers pour enfants.
 
Bibliothèque du personnel
Prenez le temps de découvrir les dernières nouveautés parues en librairies,  feuilleter une revue. Venez  choisir un film, un livre 
pour accompagner votre soirée ou votre week-end ou rencontrez des écrivains ou des conteurs.

Conditions générales d’accès aux activités proposés par l’AAS
Réservées aux adhérents et à leur famille

Conditions générales d’accès aux services proposés par l’AAS 
Sans condition d’adhésion


